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QUINZIEME REUNION DES PARTIES

AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES
SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 10-14 novembre 2003

Questions d’organisation : Adoption de l’ordre du jour

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE

I.  Réunion préparatoire (10-12 novembre)

1.
Ouverture de la réunion :

a) Déclaration d’un représentant du Gouvernement kényen;

b) Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement.

2.
Questions d’organisation :


a)
Adoption de l’ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Examen des questions et des projets de décision :


a)
Cadre de référence d’une étude sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal;


b)
Exemptions de quantités des substances qui appauvrissent la couche d’ozone des mesures de réglementation :



i)
Demandes de dérogations pour des utilisations critiques du bromure de méthyle :




a.
Présentation par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique;




b.
Discussion;



ii)
Conditions d’octroi de dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle;



iii)
Utilisations essentielles des substances réglementées;



iv)
Promotion de la suppression des demandes de dérogations pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur;



v)
Examen des autres utilisations autorisées de substances réglementées comme agents de transformation et adoption d’une liste révisée des substances réglementées utilisées comme agent de transformation figurant au tableau A de la décision X/14;



vi)
Utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse;


c)
Incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre des hydrochlorofluorocarbones (HCFC);


d)
Ajustement du Protocole de Montréal relatif à de nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle, applicables aux Parties visées à l’article 5 au-delà de 2005;


e)
Amendement du Protocole de Montréal relatif à l’avancement de la date limite prescrite pour la communication des données annuelles;


f)
Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et code de bonne gestion;


g)
Plan d’action visant à modifier les réglementations prévoyant l’utilisation des halons sur les nouveaux aéronefs;


h)
Manipulation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les mousses et les installations industrielles;


i)
Etat d’avancement du classement et de l’étiquetage des substances réglementées au titre du Protocole de Montréal;


j)
Communication des données;


k)
Ratification de la Convention, du Protocole et de ses amendements;


l)
Choix :



i)
Des membres du Comité d’application;



ii)
Des membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral;



iii)
Des Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée.

4.
Questions touchant au non-respect examinées par le Comité d’application – Exposé du Président du Comité.

5.
Demande d’assistance technique et financière du Fonds pour l’environnement mondial présentée par l’Afrique du Sud.

6.
Rapport financier sur le Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et budget du Protocole de Montréal.

7.
Suite donnée au statut d’observateur du secrétariat de l’Ozone aux réunions de l’Organisation mondiale du commerce.

8.
Questions diverses.

II.  Réunion de haut niveau (13-14 novembre 2003)

1.
Ouverture de la réunion de haut niveau :


a)
Déclaration de bienvenue du représentant du Gouvernement kényen;


b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement;


c)
Déclaration du Président de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

2.
Questions d’organisation :


a)
Election du Bureau de la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;


b)
Adoption de l’ordre du jour de la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;


c)
Organisation des travaux;


d)
Examen des pouvoirs des représentants.

3.
Présentation des évaluations du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique figurant dans le rapport faisant une synthèse des rapports pour 2002 des trois groupes.

4.
Présentation des rapports d’activités pour 2003 des Groupes de l’évaluation scientifique, de l’évaluation des effets sur l’environnement et de l’évaluation technique et économique.

5.
Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal.

6.
Exposé du représentant du Fonds pour l’environnement mondial.

7.
Exposés des représentants des organismes d’exécution (Programme des Nations Unies pour le développement, Programme des Nations Unies pour l’environnement, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et Banque mondiale).

8.
Déclarations des chefs de délégations.

9.
Rapport des Coprésidents de la réunion préparatoire et examen des décisions recommandées pour adoption par la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

10.
Dates et lieu de la seizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

11.
Questions diverses.

12.
Adoption du rapport de la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

13.
Clôture de la réunion.

ANNOTATIONS

I.  Réunion préparatoire

Point 1


La réunion sera ouverte à 10 heures le lundi 10 novembre 2003, au siège du secrétariat, à l’Office des Nations Unies à Nairobi, Gigiri.  L’inscription des participants commencera à 8 heures ce même jour.  Les participants sont invités à s’inscrire d’avance sur l’Internet.

Point 2 a)


L’ordre du jour provisoire de la réunion préparatoire, figurant ci-dessus, sera soumis aux Parties pour adoption.  Les Coprésidents de la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, Mme Maria Nolan (Royaume-Uni) et M. Khaled Klaly (République arabe syrienne) présideront conjointement la réunion préparatoire.

Point 2 b)


Les Parties souhaiteront peut-être travailler en plénière et se fixer un calendrier précis pour les travaux à entreprendre au titre de ce point de l’ordre du jour.

Point 3 j)


Le rapport du secrétariat sur les données pour 2001 et 2002 concernant la production et la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone communiquées par les Parties sera distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.15/4 et examiné par le Comité d’application aux fins de rapport à la réunion.

Point 3 l)


i)
Composition du Comité d’application


Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect, adoptée par la quatrième Réunion des Parties et modifiée par la dixième Réunion des Parties, le Comité d’application comprend dix Parties élues pour deux ans selon le principe d’une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes peuvent être réélues pour un nouveau mandat consécutif.  Par sa décision XIV/12, la quatorzième Réunion des Parties a confirmé la position de l’Australie, du Bangladesh, de la Bulgarie, du Ghana et de la Jamaïque comme membres du Comité pour une nouvelle année et a choisi le Honduras, l’Italie, la Lituanie, les Maldives et la Tunisie comme membres du Comité pour un mandat de deux ans.  La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être choisir de nouveaux membres au Comité d’application pour remplacer l’Australie, le Bangladesh, la Bulgarie, le Ghana et la Jamaïque et confirmer le Honduras, l’Italie, la Lituanie, les Maldives et la Tunisie comme membres.

ii) Composition du Comité exécutif


Conformément au mandat du Comité exécutif approuvé par la quatrième Réunion des Parties, celui-ci se compose de 14 membres : sept appartenant au groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal et sept n’appartenant pas à ce groupe.  Chacun des deux groupes élit les membres qui doivent siéger au Comité exécutif, qui sont ensuite officiellement nommés par la Réunion des Parties.  Le Président et le Vice-Président sont choisis parmi les 14 membres du Comité exécutif.  Le Président entre en fonctions le 1er janvier de l’année où commence son mandat.  La présidence fait l’objet d’un roulement annuel entre les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et les autres Parties.  Par sa décision XIV/38, la quatorzième Réunion des Parties a entériné le choix de l’Autriche, de la Belgique, du Canada, des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la Hongrie et du Japon comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées à l’article 5 du Protocole de Montréal et le choix de la Bolivie, du Burundi, d’El Salvador, de l’Inde, de la Jordanie, de Maurice et de Sainte-Lucie comme membres représentant les Parties visées à l’article 5, pour un mandat d’un an à compter du 1er janvier 2003.  Elle a également pris note du choix du Japon comme Président et d’El Savador comme Vice-Président.  


Le groupe des Parties visées à l’article 5 souhaitera peut-être choisir ses sept représentants au Comité exécutif ainsi que le Vice-Président pour l’année 2004.  Le groupe des Parties non visées à l’article 5 souhaitera peut-être choisir les sept membres qui le représenteront au Comité ainsi que le Vice‑Président pour l’année 2004.  La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être approuver les nominations des nouveaux représentants et prendre note du choix du Président et du Vice-Président du Comité pour 2004.


iii)
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal


Conformément à la décision XIV/42 de la quatorzième Réunion des Parties, Mme Maria Nolan (Royaume-Uni) et M. Khaled Klaly (République arabe syrienne) ont occupé les fonctions de Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en 2003.  La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être envisager de pourvoir le poste de Président du Groupe de travail à composition non limitée pour l’année 2004.

Point 4


Le rapport du Président du Comité d’application dans le cadre de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone sera présenté à la réunion. 

Point 8


Les Parties souhaiteront peut-être soulever toute autre question qu’elles souhaiteraient voir examiner par la réunion.

II.  Réunion de haut niveau

Point 2 a)


Le paragraphe 1 de l’article 21 du règlement intérieur de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal dispose ce qui suit :



« Au début de la première séance de chaque réunion ordinaire, un Président, trois Vice Présidents et un Rapporteur sont élus parmi les représentants des Parties présentes à la réunion.  Ils forment le Bureau de la réunion.  Lorsqu’elles élisent les membres du Bureau, les Parties tiennent dûment compte du principe de la représentation géographique équitable.  Les postes de Président et de Rapporteur de la Réunion des Parties sont normalement pourvus par rotation entre les cinq groupes d’Etats indiqués à la section 1, paragraphe 1, de la résolution 2997 (XXVII) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1972 portant création du Programme des Nations Unies pour l’environnement. »


Une Partie du groupe des Etats d’Asie a présidé la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal tandis qu’une Partie du groupe des Etats d’Afrique a rempli les fonctions de Rapporteur.  Sur la base du principe de roulement par ordre alphabétique anglais entre les cinq groupes d’Etats visés par la résolution 2997 (XXVII) de l’Assemblée générale, une Partie du groupe des Etats d’Europe de l’Est sera élue pour présider la quinzième Réunion des Parties et une Partie du groupe des Etats d’Asie sera élue au poste de Rapporteur, à moins que la Réunion n’en décide autrement.  Trois Vice-Présidents seront élus parmi les Etats d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes et d’Europe occidentale et autres Etats, respectivement.

Point 2 b)


L’ordre du jour provisoire de la réunion de haut niveau, figurant ci-dessus, sera soumis aux Parties pour adoption.

Point 2 c)


Les Parties souhaiteront peut-être travailler en séance plénière et se fixer un calendrier précis pour les travaux à entreprendre dans le cadre de ce point de l’ordre du jour.

Point 2 d)


Conformément à l’article 18 du règlement intérieur des Réunions des Parties au Protocole de Montréal, les représentants soumettront leurs pouvoirs au Secrétaire exécutif de la réunion, dans les 24 heures au plus tard suivant l’ouverture de la réunion.  Conformément à l’article 19, le Bureau de la réunion examinera les pouvoirs des représentants, après quoi il présentera un rapport à ce sujet à la réunion.

Points 3 et 4


Les Coprésidents du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique présenteront un exposé sommaire des principales conclusions des évaluations pour 2002 figurant dans le rapport faisant une synthèse des rapports pour 2002 des trois groupes (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/3), ainsi que de leurs rapports d’activité en 2003.

Point 5


Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral présentera son rapport, paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.15/8.

Point 6


Le représentant du Fonds pour l’environnement mondial présentera un rapport aux Parties au titre de ce point de l’ordre du jour.

Point 7


Les représentants des organismes d’exécution présenteront leurs rapports aux Parties au titre de ce point de l’ordre du jour.

Point 8


Au titre de ce point, les chefs de délégations prononceront leurs déclarations (qui ne dureront pas plus de cinq minutes).  L’ordre des orateurs sera arrêté par le Président du Bureau du Protocole de Montréal.

Point 9


Dans leur rapport à la réunion de haut niveau, les Coprésidents de la réunion préparatoire présenteront des projets de décisions et de recommandations, qui porteront notamment sur la ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et de ses amendements;  la communication des données;  la composition du Comité d’application;  la composition du Comité exécutif;  les Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée;  le cadre de référence d’une étude sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal;  les conditions d’octroi des dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle;  les incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre de HCFC;  les nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle applicables aux Parties visées à l’article 5 au-delà de 2005;  les dérogations pour utilisations essentielles des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;  la promotion de la suppression des demandes pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur;  l’examen et l’approbation d’une liste révisée des agents de transformation;  l’état des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et le code de bonne gestion;  un plan d’action visant à modifier les réglementations prévoyant l’utilisation des halons sur les nouveaux aéronefs;  les renseignements sur les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone;  les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse;  la manipulation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone contenues dans les mousses et les installations industrielles;  et les questions diverses.

Point 10


Les Parties décideront des dates et du lieu de la seizième Réunion des parties au Protocole de Montréal.

Point 11


Les Parties pourront soulever, au titre de ce point, toute autre question qu’elles souhaiteraient voir examiner par la réunion.

Point 12


Les projets de rapport de la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal seront présentés pour adoption à la fin de la réunion.

Point 13


La réunion sera clôturée à 18 heures le 14 novembre 2003.

-----
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